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le programme pour une 
enfance sans violence

changer le monde :  
faire de l'enfance non-violente  
une réalité

L’adoption d’une loi nationale interdisant les châtiments corporels infligés aux enfants quel que soit le 
contexte, y compris à la maison, est une réussite majeure. Elle affirme clairement que les châtiments 
corporels sont une forme de violence à l'égard des enfants qui n'est plus socialement acceptable 
ni légalement tolérée. Une fois qu'une interdiction est établie, les sociétés et les États ont le devoir 
d’investir pour en assurer la mise en œuvre effective. De nombreux pays à travers le monde sont 
confrontés à ce défi et l'objectif de mettre fin aux châtiments corporels infligés aux enfants figure 
désormais aux programmes aussi bien national que régional. 

La région de la mer Baltique est presque devenue une « zone de non-punition corporelle » pour les 
enfants, puisque 10 des 11 pays de la zone ont interdit les châtiments corporels dans tous les contextes. 
La Suède a été le premier pays au monde à adopter une interdiction légale en 1979, suivie de la Finlande 
(1983), la Norvège (1987), le Danemark (1997), la Lettonie (1998), l'Allemagne (2000), l'Islande (2003), la 
Pologne (2010), l'Estonie (2015) et la Lituanie (2017). La Fédération de Russie doit encore introduire une 
interdiction légale.

La région de la Mer Baltique est diversifiée. Alors que certains pays de la région ont près de quarante 
ans d'expérience dans la mise en œuvre d'une interdiction légale, d'autres viennent seulement d'entamer 
le parcours pour assurer une enfance sans violence. Le programme Enfance non-violente s'appuie sur 
l’engagement et le leadership remarquables démontrés par les acteurs du changement dans la région. 
Parmi eux figurent des hommes politiques, des fonctionnaires, des prestataires de service, des praticiens, 
des chercheurs, des militants, des médias et des citoyens, dont des enfants, des jeunes et des parents.  

L’évolution de la situation dans la région de la Mer Baltique montre qu’il est possible de faire changer les 
attitudes et les comportements et que les normes sociales peuvent être transformées en faveur d’une 
éducation positive et non violente pour les enfants. Depuis que les interdictions nationales sont entrées 
en vigueur, de plus en plus de parents ont refusé de recourir au châtiment corporel dans l'éducation de 
leurs enfants. Cependant, malgré les progrès réalisés, trop d'enfants continuent de subir des violences 
physiques et émotionnelles ou des traitements humiliants et dégradants. 
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L'objectif du programme Enfance sans violence est de promouvoir la mise en œuvre totale d'une interdiction des 
châtiments corporels infligés aux enfants dans la région de la mer Baltique grâce à une planification et à une 
action multi-partites et collaboratives. Son programme de travail est géré par le secrétariat du Conseil des États 
de la mer Baltique, avec le cofinancement de la Commission européenne. Cinq pays partenaires soutiennent le 
projet émanant de ministères et d'institutions nationales de la région de la mer Baltique : le ministère des Affaires 
sociales d'Estonie, le ministère des Affaires sociales et de la Santé de Finlande, le ministère des Affaires sociales 
de Lettonie, le médiateur pour les droits de l’enfant en Pologne, et le ministère de la Santé et des Affaires 
sociales de Suède. L’Initiative mondiale pour la fin de tous les châtiments corporels infligés aux enfants (The 
Global Initiative to End All Corporal Punishment of Children) est un partenaire international du programme. 

Le programme Enfance sans violence a établi un ensemble de rapports d’orientation ainsi qu'une campagne 
destinés aux parents, aux enfants, aux praticiens, aux défenseurs et aux responsables politiques. Chaque 
rapport se concentre sur un thème spécifique : un guide étape par étape, la mise en œuvre de l'interdiction 
dans le contexte domestique, la parentalité positive, les campagnes de sensibilisation, la fourniture de services 
et le suivi des progrès. En outre, la campagne sensibilise aux conséquences néfastes des châtiments corporels 
et à l'importance pour les enfants de pouvoir compter sur des adultes de confiance. Les rapports ainsi que 
la campagne inspirent et fournissent des normes de conduite et des outils pratiques visant à transformer les 
sociétés et à faire de l'enfance non-violente une réalité. Bien que les rapports reposent sur l'expérience de 
la région de la mer Baltique, ils véhiculent des messages clés et mettent en exergue les meilleures pratiques 
pertinentes non seulement pour les onze États de la région, mais aussi pour l'Europe et au-delà. 

Plus d'informations sur les rapports et la campagne sur www.childrenatrisk.eu/nonviolence 
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01
introduction 
Tous les États riverains de la mer Baltique ont fait 
de grands progrès en matière de droits de l'enfant. 
Au cours des dernières décennies, tous ces États, à 
l'exception de la Russie, ont interdit les châtiments 
corporels des enfants au sein de la famille. En 
2018, aucune autre région au monde ne présente 
des progrès comparables. Le développement est 
conforme à la Convention des Nations Unies de 
1989 sur les droits de l'enfant (UNCRC), 1 notamment 
l'article 19 qui oblige les États à prendre toutes les 
mesures appropriées pour protéger les enfants de 
la violence et de la négligence. Il est également 
conforme aux objectifs de développement durable 
des Nations Unies.2 Objectif 16.2. cible la fin des 
abus, de l'exploitation, du trafic et de toutes formes 
de violence à l'encontre et de torture des enfants, et 
l’indicateur 16.2.1 porte sur la proportion d’enfants âgés 
de 1 à 17 ans qui ont subi une punition physique et/
ou une agression psychologique de la part de leurs 
responsables au cours du mois précédent. 

Les États nordiques ont été les premiers à introduire 
des interdictions de châtiment corporel et ont donc 
la plus longue expérience de suivi épidémiologique, 
afin de suivre les progrès de ces interdictions. La 
Suède a été le premier pays à introduire l'interdiction 
en 1979, un an après avoir mené une étude nationale 
sur les attitudes et comportements des parents en 
matière d'éducation. En 1988, la Finlande a entrepris 
la première étude dans laquelle on interrogeait des 
enfants sur leurs expériences de maltraitance 3. La 
Suède avait rassemblé de bonnes données sur les 
attitudes et comportements des parents à l'égard des 
châtiments corporels depuis les années 60. Il existe 
donc des données de référence permettant d'évaluer 
les progrès réalisés après l'interdiction de 1979. 

Un apprentissage essentiel est l’importance pour 
tous les États d’établir, dès que possible, de telles 
données de base en liaison avec l’introduction 
d’une interdiction. Lorsque la prévalence et les 
attitudes culturelles sont mal connues, les entretiens 
qualitatifs avec des parents, des enseignants, d'autres 
professionnels et les enfants ont une grande valeur 
avant de se lancer dans des enquêtes à l'échelle 
nationale. Des études qualitatives peuvent aider 
à identifier différentes méthodes de punition non 
couvertes par des questionnaires réguliers sur la 
maltraitance et la négligence envers les enfants. 
Ces informations devraient être ajoutées aux 
questionnaires existants, faute de quoi un tel abus ne 

serait pas signalé. Les enfants peuvent souvent donner 
des informations sur des circonstances inconnues ou 
négligées par les adultes.

Ce rapport d'orientation est largement basé sur les 
expériences suédoises, mais s'appuie également sur 
des recherches internationales sur l'épidémiologie 
de la maltraitance envers les enfants. Ce rapport 
examine certaines définitions importantes pour la 
recherche sur la maltraitance et explore les difficultés 
et les possibilités en matière d'épidémiologie de la 
maltraitance envers les enfants (suivi). Il met également 
en évidence différentes ressources de recherche 
et traite spécifiquement des études basées sur la 
population, qui nous fournissent généralement les 
données les plus fiables sur la prévalence actuelle 
de la maltraitance. Il examinera également plusieurs 
sujets spécifiques concernant la validité et la fiabilité 
des études. La validité indique si la bonne chose est 
mesurée ; et fiabilité si des mesures répétées à un 
moment donné donnent les mêmes résultats. Enfin, 
certaines questions culturelles et éthiques sont prises 
en compte, l'éthique étant particulièrement importante 
pour les études impliquant des enfants et des 
adolescents.

1.1 BESOIN DES DÉCIDEURS,EN TERMES 
DE CONNAISSANCES SOLIDES ET FIABLES

De nos jours, nous avons une compréhension juste 
de l'ampleur des différentes formes de maltraitance 
envers les enfants ainsi que des tendances, du moins 
dans les pays industrialisés.4.5 Nous connaissons 
également assez bien l’impact dévastateur des 
châtiments corporels sur la santé et le développement 
des enfants, avec des conséquences psychologiques, 
somatiques et sociales néfastes pendant l’enfance, 
ainsi que des effets durables à l’âge adulte et au 
cours de la vieillesse.5.6Il est généralement admis que, 
pour progresser dans la prévention et la réduction de 
la maltraitance des enfants, il est important que les 
responsables politiques soient informés de l'ampleur 
et des caractéristiques du problème. Les responsables 
politiques ont également besoin de savoir si les 
enseignants, le personnel hospitalier, les services 
de police, les services sociaux ou des organismes 
alternatifs sont portés à la connaissance des enfants 
maltraités et si ces organes sont en mesure de 
les aider et de réagir. Si les décideurs politiques 
introduisent des réformes, assurent la formation et 
sensibilisent leurs clients, ils souhaitent également 
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savoir si leurs réformes modifient les schémas 
observés à l'origine.7

En matière de réduction de la violence, les pays 
nordiques ont constaté que les gouvernements 
doivent exprimer un intérêt distinct pour les droits de 
l'enfant et pour l'interdiction des châtiments corporels. 
Cela signifie que les gouvernements doivent mettre 
en place un ensemble de mesures de mise en œuvre 
pour garantir que l'interdiction soit effectivement 
appliquée dans la pratique, y compris des mesures 
pour recueillir des données et suivre les progrès de 
la mise en œuvre. La manière dont cela peut être 
réalisé dans la pratique appartient naturellement à 
chaque pays, mais le suivi épidémiologique devrait 
être effectué par un groupe de recherche indépendant 
appliquant des normes académiques élevées et 
possédant une connaissance approfondie des 
enquêtes sur les mauvais traitements. 

Tous les États peuvent tirer parti d'n médiateur pour les 
enfants qui effectue un suivi continu des droits et des 
conditions de l’enfant. 
 Un médiateur actif en contact avec les ministères, 
les travailleurs sociaux, le personnel médical et 
les ONG peut fournir des informations importantes 
lorsque la recherche est au stade de la planification. 
Une condition préalable absolue est que les 
gouvernements soient prêts à accepter les résultats 
des progrès, même négatifs, et soient prêts à prendre 
de nouvelles mesures si nécessaire. 

La prévalence de la maltraitance dans différents 
pays et au sein de différents groupes d’enfants et de 
familles a été difficile à estimer et à comparer. L'ONU 
l'a souligné dans son Rapport mondial sur la violence 
à l'encontre des enfants de 2006.8Les raisons de 
cette grande variation d’incidence et de prévalence 
sont notamment les différences dans les définitions 
de la maltraitance, la qualité variable des sources 
utilisées, la construction non uniforme des enquêtes 
et les problèmes de validité. Une grande partie de la 
variation de la prévalence reste inexpliquée, certaines 
pourraient être dues à des artefacts méthodologiques. 
Il est nécessaire de rechercher des définitions 
opérationnelles communes de la maltraitance et de 
travailler avec des échantillons représentatifs.

La recherche sur la maltraitance des enfants présente 
également des difficultés spécifiques par rapport 
à de nombreux autres domaines de la recherche 
épidémiologique, car les auteurs reconnaissent 

rarement leurs actes, même dans le cadre d'enquêtes 
anonymes, et certaines victimes ne sont pas en 
mesure de décrire ce qui s'est passé du fait d'une 
exposition précoce, de lésions cérébrales graves ou 
de réticence à verbaliser la violence des auteurs dont 
ils sont dépendants.

INFORMATIONS CLÉS

 • Conformément à la Convention 
des Nations Unies sur les droits 
de l'enfant et aux objectifs de 
développement durable, il incombe 
à chaque État de mener des études 
sur la maltraitance des enfants.
 • Les décideurs ont besoin de 
données solides et fiables pour la 
prévention et les interventions.
 • Les données de base liées à 
l'introduction d'une interdiction des 
châtiments corporels sont d'une 
grande importance.
 • Des instruments bien validés 
devraient  
être utilisés.
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La définition de la maltraitance des enfants a été difficile à formaliser au 
niveau mondial et il existe des normes différentes sur le plan juridique, de la 
recherche et de l'état clinique. Les définitions officielles se fondent sur des 
normes culturelles et sociales qui empêchent l'application d'une méthode 
homogène pour toutes les cultures et zones géographiques. 

définitions et problèmes 
de définition

Les définitions de la maltraitance d'un point de vue 
épidémiologique sont généralement plus larges que 
les définitions juridiques, mais représentent également 
des tentatives objectives de rendre opérationnels les 
actes de maltraitance.6 Étant donné que les pays de 
la région de la mer Baltique ont coopéré étroitement 
en ce qui concerne l'étendue des mauvais traitements 
(dans le cadre de projets spécifiques avec le Conseil 
des États de la mer Baltique et l'OMS Europe), il 
devrait être plus facile que de se mettre d'accord sur 
des définitions nécessaire pour un suivi qualifié des 
progrès.

Après avoir introduit une interdiction des châtiments 
corporels, les États sont souvent intéressés par 
les taux de violence physique au sein des familles. 
Les recherches et les expériences des dernières 
décennies nous apprennent que la punition physique 
fait souvent partie de la polyvictimisation.4Quand 
cela est possible, il faut donc essayer de suivre le 
développement de différentes formes de maltraitance. 
Comme on le voit ci-dessous, l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS) a également une définition large de 
la maltraitance des enfants. 

2.1 DÉFINITION DES MAUVAIS TRAITEMENTS
 INFLIGÉS AUX ENFANTS

Les définitions de la maltraitance envers un enfant 
incluent généralement l'abus physique et sexuel, la 
maltraitance émotionnelle, l'exposition à la violence 
exercée par le partenaire intime et la négligence d'une 
personne de moins de 18 ans par un adulte dont elle 
est dépendante. 

La définition de l'OMS de la maltraitance à l'encontre 
des enfants est la suivante : 9

La maltraitance à l'encontre des enfants ’entend de 
toutes les formes de mauvais traitements physiques 
et/ou affectifs, de sévices sexuels, de négligence ou 
de traitement négligent, ou d’exploitation commerciale 
ou autre, entraînant un préjudice réel ou potentiel pour 
la santé de l’enfant, sa survie, son développement 
ou sa dignité, dans le contexte d’une relation de 
responsabilité, de confiance ou de pouvoir. 

Les définitions n'indiquent pas si la maltraitance était 
intentionnelle ou non, car cela poserait plusieurs 
problèmes. Il est généralement impossible de définir 
si les actes font partie d'une punition planifiée ou 
de crises de colère furieuses et non planifiées 
ayant des conséquences graves. Les définitions 
ne prennent pas non plus en considération la 
question de savoir s’il existe une acceptation 
sociale ou culturelle du châtiment corporel. Bien 
qu'une certaine compréhension des coutumes 
culturelles soit nécessaire dans le travail pratique 
avec les enfants, cela ne devrait pas entrer dans les 
définitions concernant la recherche sur l'incidence et 
la prévalence. Bien qu'une certaine compréhension 
des coutumes culturelles soit nécessaire dans le 
travail pratique avec les enfants, cela ne devrait pas 
entrer dans les définitions concernant la recherche 
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sur l'incidence et la prévalence. Les châtiments 
corporels, même sévères, considérés comme faisant 
partie des droits des parents ne peuvent être signalés 
aux services sociaux ni aux forces de police. C'est 
l'une des raisons pour lesquelles les enquêtes sur 
les enfants et les adolescents sont particulièrement 
importantes. 

2.2 DÉFINITIONS DE CHÂTIMENT PHYSIQUE

La définition de l'ONU du châtiment physique, aussi 
appelé châtiment corporel, est la suivante :

Tout acte physique destiné à causer une douleur ou 
une gêne, même légères. Comprend des actes tels 
que secouer, frapper ou gifler la main / le bras / la 
jambe, frapper le bas ou un autre endroit du corps 
avec un objet dur, donner une fessée ou frapper les 
fesses avec la main, frapper ou gifler le visage, la 
tête ou les oreilles, et frapper ou donner des coups à 
plusieurs reprises.

Contrairement à la définition de la maltraitance, cette 
définition-ci inclut l'intention. 

2.3 DÉFINITION DE L'AGRESSION PSYCHOLOGIQUE

L'agression psychologique est définie comme des 
actes de violence verbale tels que crier, hurler ainsi 
que d'utiliser des mots offensants pour désigner les 
enfants tels que « muets » ou « paresseux ». 

Vous trouverez un glossaire contenant les définitions 
acceptées par l’ONU dans ce domaine dans le manuel 
INSPIRE de l’ONU "Indicator Guidance and Results 
Framework from 2018" (Cadre d'indicateurs et de 
résultats pour 2018).9 La définition de la négligence est 
explicitement décrite à la section 7.1 de ce rapport. 

2.4 PROBLÈMES DE DÉFINITION

Les enquêtes sur les attitudes et comportements des 
parents se heurtent souvent aux problèmes suivants :

 • Certaines parties de la population établissent une 
distinction nette entre les pratiques parentales 
sévères et les châtiments corporels. Ceci est 
fondamental pour comprendre la maltraitance et les 
limites plausibles des données permettant d’estimer 
l’incidence et la prévalence de la maltraitance, c’est-
à-dire combien la maltraitance est courante à un 
moment donné et avec le recul.

 • Certains chercheurs n'enregistrent-ils que des 
types graves de maltraitance, mais pas ce qu'ils 
pourraient considérer comme des formes légères de 
corrections, comme une tape sur la tête ou même 
une fessée ?

 • Est-ce que tous les parents d'une région donnée 
donneront les mêmes réponses à des questions 
spécifiques, ou vont-ils considérer certaines 
questions comme inappropriées, voire provocantes, 
contre leur parentalité ? Est-ce que les membres 
de sous-populations (tels que les immigrés ou les 

membres de groupes religieux) considèrent que 
l'enfance inclut tous les enfants qui ont moins de 18 
ans ? Par exemple, les parents permettraient-ils à 
leur fille de se marier plus tôt ? 

 • Si un parent punit son enfant pour l'empêcher de se 
blesser ou de blesser une autre personne, est-ce 
considéré comme une maltraitance ou non ? Un tel 
comportement est généralement considéré comme 
un châtiment corporel en Europe du Nord, en 
particulier dans les pays nordiques.

Parmi les autres problèmes de définition, mentionnons 
la définition de la violence psychologique, de 
l'agression sexuelle, de la négligence (passive 
et active), de l'humiliation, du fait d'être témoin 
de violence, de violence solitaire ou répétée et 
de violence multiple. La meilleure façon, bien 
qu'imparfaite, de surmonter ces problèmes est 
de laisser les enfants répondre eux-mêmes à des 
questions très précises sur le comportement de 
maltraitance, indépendamment des questions relatives 
aux attitudes.

MESSAGE ESSENTIEL

Utiliser des définitions acceptées à 
l'échelle internationale, comme celles 
présentées dans le document INSPIRE 
de l'ONU. 
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sources de recherche
3.1 REGISTRES DE MORTALITÉ

Les formes graves de maltraitance aboutissent 
parfois à la mortalité infantile. Les registres de 
mortalité sont normalement de grande qualité dans 
les pays industrialisés, mais il se peut qu'un seul 
diagnostic principal soit enregistré et qu'aucun autre 
n'y contribue. Cela est particulièrement troublant 
lorsqu'on étudie les facteurs contextuels et d'autres 
associations possibles dans les cas d'homicide 
d'enfants, car un diagnostic principal peut seulement 
donner des renseignements sur le type de blessure, 
tandis que les diagnostics contributifs peuvent donner 
des renseignements importants sur les facteurs ayant 
causé le décès. Dans de telles circonstances, le 
chercheur n'a d'autre recours que de lire le dossier 
de chaque patient pour recueillir les données 
nécessaires. Dans plusieurs pays occidentaux, des 
équipes spéciales d'examen des décès d'enfants 
vérifient chaque cas de mortalité infantile, y compris 
les cas où un meurtre est suspecté ou avéré, ou les 
cas pour lesquels un diagnostic approprié n'a pas été 
posé.10, 11 

La Suède dispose depuis longtemps d'un registre 
permanent fondé sur la population qui se base 
sur un numéro d'identification personnel unique 
utilisé à toutes fins officielles. Par exemple, des 
études de cohortes nationales sur les résultats en 
matière de mortalité et de santé mentale chez les 
enfants anciennement pris en charge par le système 
de protection de l'enfance ont permis de mieux 
comprendre les manifestations des traumatismes 
infantiles et l'effet des mauvais traitements,12 et une 
étude récente a montré qu'un nombre imprévu de 
décès de nourrissons étaient mal définis ou déclarés 
sans diagnostic.13 

3.2 REGISTRES DES PATIENTS HOSPITALISÉS 
ET DES PATIENTS EXTERNES REGISTRES DE SANTÉ

Les registres de patients hospitalisés sont 
normalement de meilleure qualité que ceux des 
patients externes, lorsqu'ils existent. Avant d'utiliser 
un quelconque registre de santé, il faut en vérifier la 
qualité et l'exhaustivité auprès de l'autorité nationale 
ou régionale compétente. Dans un pays comme la 
Suède, les registres des patients hospitalisés sont de 
très bonne qualité depuis des décennies. Toutefois, 
le passage de la CIM-9 à la CIM-10 (Classification 
internationale des maladies) a été introduit 

progressivement à la fin des années 1990, rendant 
difficile la comparaison de certains diagnostics sur 
de plus longues périodes. D'autres pays ont introduit 
la CIM-10 ultérieurement et il est important de savoir 
quand ce changement s'est produit pour les pays 
participant aux études comparatives. 

La réticence à enregistrer les diagnostics de 
maltraitance, à moins que le personnel de santé 
ne soit sûr qu'un enfant a été maltraité, complique 
davantage les études de registre sur la maltraitance 
des enfants. Les diagnostics de maltraitance peuvent 
être plus corrects dans des pays comme les Pays-Bas 
où il n'y a pas de déclaration obligatoire aux services 
sociaux et où des équipes multi-professionnelles 
de maltraitance et de négligence envers les enfants 
travaillent pour soutenir les familles par des actions 
volontaires. Les données hospitalières de différents 
pays occidentaux n'ont montré aucune diminution du 
nombre de blessures ou de décès liés aux mauvais 
traitements.14 

3.3 LES REGISTRES DES ORGANISMES 
ET LES PLACEMENTS HORS DU FOYER FAMILIAL

Les registres des organismes diffèrent 
considérablement d'un pays à l'autre, tant en ce 
qui concerne leur couverture totale que ce qu'ils 
déclarent.5 L'un des grands problèmes est que les 
registres des services sociaux peuvent être nationaux, 
mais très souvent, ils peuvent être régionaux ou même 
parfois locaux. Même des institutions privées peuvent 
tenir certains registres. Avant de travailler avec de tels 
registres, il faut vérifier leur qualité, leur couverture 
et l'exhaustivité de leurs données. Le traitement de 
ces données ne donne généralement pas une image 
fidèle de la prévalence, mais les résultats peuvent 
néanmoins être d'une grande importance pour les 
décideurs. Ces organisations peuvent inclure des 
institutions communautaires s'occupant des enfants, 
telles que des écoles, des agences de santé mentale, 
des ONG et des agences de protection de l'enfance. 
Il peut être important de comparer les données 
des registres des organismes avec les données 
d'autodéclaration, car elles peuvent démontrer le 
nombre de cas de violence qui n'ont pas été déclarés 
au fil des ans. 

Un autre problème essentiel posé par les registres 
des organismes et de la police est que de nombreux 
incidents de violence ou de négligence ne sont jamais 
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admis ou signalés. Selon les estimations, entre 50 et 
80% de toutes les victimes de mauvais traitements 
ne sont pas connues des services de protection de 
l'enfance. Il existe également de grandes différences, 
même entre des pays voisins. Par exemple, le taux de 
cas corroborés de violence physique au Canada est 
deux fois et demie plus élevé qu'aux États-Unis.15 

3.4 REGISTRES NATIONAUX OU RÉGIONAUX 
DU REVENU ET DE SITUATION SOCIALE

Des registres nationaux ou régionaux sur le revenu 
et la position sociale sont utilisés pour étudier la 
répartition sociale des mauvais traitements au 
sein d'une population plus large. Dans les pays où 
chaque personne possède un numéro d'identification 
personnel unique, il est relativement facile de relier 
différents registres, ce qui permet des analyses solides 
en matière de questions de recherche complexes. 
Avant d'entreprendre une étude de registre, il serait 
sage de vérifier :

 • S'il existe des identificateurs personnels uniques ;
 • Si différentes formes d'abus sont enregistrées ;
 • Si la qualité des données diffère d'un registre à 
l’autre ;

 • Si des changements importants ont été apportés à 
la façon dont les données ont été enregistrées, et, 
dans l'affirmative, à quels moment ces faits se sont 
déroulés ; 

 • Si des sous-groupes spécifiques de personnes ne 
sont pas inclus ou omis dans les registres. 

3.5 RAPPORTS DE POLICE

Les rapports de police sur les mauvais traitements 
infligés aux enfants dépendent fortement des lois 
nationales et des seuils existants quant à la gravité des 
cas qui doivent être signalés. Lorsqu'on utilise de telles 
données, il faut être conscient de ces faits et de la 
façon dont la police gère le système de signalement. 
Dans les pays nordiques depuis les années 1980, 
tous les professionnels qui travaillent avec des 
enfants sont tenus de signaler non seulement les cas 
évidents de maltraitance, mais aussi les cas présumés 
de maltraitance et de négligence envers les enfants 
aux services sociaux. Les services sociaux sont alors 
tenus de signaler les cas graves à la police lorsqu'il y 
a des raisons de croire qu'un crime a été commis. En 
Finlande, les rapports doivent être adressés à la fois 
aux services sociaux et aux forces de police. Si tous 
les pays avaient des rapports obligatoires et traitaient 
ces rapports de la même manière, des comparaisons 
internationales seraient possibles. Cependant, il 
existe de grandes différences, même entre les pays 
européens. 

En Suède, le nombre de signalements de cas 
de maltraitance d'enfants à la police n'a cessé 
d'augmenter et, au cours des dernières décennies, 
de nombreux cas de négligence ont été signalés, 
probablement en raison de rapports directs 

(références) de professionnels extérieurs aux 
services sociaux. Un étranger supposerait donc que 
la maltraitance des enfants est plus fréquente en 
Suède que dans d'autres pays, alors que les enquêtes 
d'autodéclaration menées auprès des enfants ont en 
fait montré que c'est le contraire.16 Ainsi, l'augmentation 
du taux de signalements à la police peut révéler une 
augmentation des cas de mauvais traitements ou une 
sensibilisation accrue aux cas mineurs de violence 
ou de négligence. Il existe deux façons de vérifier 
la raison de l'augmentation du taux de référence, à 
savoir l'examen des registres de mortalité et celui des 
journaux hospitaliers. Dans les cas où rien n'indique 
une augmentation de la mortalité ou des blessures 
dues aux châtiments corporels, une sensibilisation 
accrue constitue la raison la plus plausible pour 
expliquer l’augmentation du nombre de cas signalés 
aux forces de police. 

INFORMATIONS CLÉS

 • Avant d'entreprendre l’examen des 
registres, vérifiez leur couverture 
et leur exactitude en matière de 
diagnostic.
 • Les registres des hôpitaux et des 
organismes signalent habituellement 
beaucoup moins de cas de mauvais 
traitements que les déclarations 
volontaires.
 • Les signalements aux services 
sociaux et à la police dépendent 
en grande partie du caractère 
obligatoire ou non du signalement 
par un professionnel.
 • Les meurtres de jeunes enfants 
peuvent manquer dans les registres 
de mortalité. Envisager la création 
d'équipes multiprofessionnelles 
d'examen des décès d'enfants. 
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04
enquêtes basées  
sur la population
4.1 RAPPORTS SUR LES ATTITUDES DES PARENTS 
ET LEUR COMPORTEMENT

Dans le présent rapport, les références aux rapports 
parentaux désignent ce à quoi le parent a répondu 
dans des questionnaires ou lors d'entretiens 
anonymes ou dépersonnalisés. Les questionnaires ne 
sont normalement pas complètement anonymes car 
les chercheurs doivent envoyer des rappels en cas 
d'absence de réponse. Lorsque l'enquête est close, 
on donne aux réponses un numéro spécifique et tous 
les noms sont dépersonnalisés. Cette procédure est 
naturellement la même si les questionnaires sont 
distribués aux enfants et aux adolescents.

La plupart des enquêtes démographiques antérieures 
s'adressaient aux adultes ayant survécu à des 
mauvais traitements infligés dans l’enfance, au moyen 
d'entretiens téléphoniques ou de questionnaires 
envoyés par la poste. Comme toutes les études 
rétrospectives l'ont montré, les réponses des 
participants adultes sont sujettes à des souvenirs 
biaisés et reflètent davantage ce qui a pu se passer 
il y a des décennies plutôt que la situation actuelle. 
Les auto-déclarations des adolescents, par contre, 
donnent un point de vue plus actuel sur l'ampleur 
du problème et les souvenirs de ceux qui répondent 
sont moins altérés par un long délai.7 Le fait que les 
adolescents sont trop proches des événements pour 
avoir acquis une vue plus objective peut constituer un 
inconvénient.

Un examen systématique récent des évaluations de 
la maltraitance envers les enfants dans les études 
représentatives de la population depuis 199015 
traite de plusieurs sujets importants concernant les 
enquêtes démographiques. Il affirme que la causalité 
(ce qui est une cause et ce qui est un effet) ne peut 
pas être déduite d'enquêtes transversales, même 
si le bon sens donne une indication de l'orientation. 
Toutefois, on a récemment fait valoir que les enquêtes 
communautaires représentatives ont un rôle important 
à jouer dans la compréhension de la maltraitance 
des enfants. Ces enquêtes permettent d'étudier 
les résultats de santé pertinents qui peuvent ne 
pas être documentés dans les bases de données 
administratives des services médicaux et sociaux. 
De plus, de telles études permettent d'explorer des 

questions de recherche qui sont potentiellement 
difficiles à aborder avec des échantillons d'enquête 
d'enfants en raison des exigences en matière 
d'éthique et de rapports. Cependant, les échantillons 
de population ont généralement l'inconvénient de se 
limiter aux personnes disposant d'une adresse fixe 
dans le ménage et de ne pas atteindre les personnes 
placées en prison ou en institution ou bien d'autres 
groupes marginalisés. Par conséquent, il se peut 
que nous omettions des groupes marginalisés qui 
ont pu être fortement exposés à la maltraitance dans 
l'enfance. Cette exclusion peut donner lieu à une sous-
estimation de l'incidence réelle de la maltraitance ainsi 
qu'à des associations plus faibles entre la maltraitance 
et les résultats négatifs. 

4.2 ÉCHELLE DES TACTIQUES DE CONFLIT 

L'un des instruments d'enquête les plus connus au 
monde à l'intention des parents est l’échelle des 
tactiques conflictuelles (Conflict Tactic Scale (CTS)), 
qui, depuis sa création dans les années 70, a été 
continuellement révisée et développée.17 Elle : 

 • Est actuellement l'échelle la plus acceptée et la 
plus utilisée au monde en matière de violence 
interpersonnelle, avec plus de 600 articles révisés. Il 
existe une échelle spécifique pour la relation parent-
enfant (éducation).

 • Elle part de l'hypothèse selon laquelle les conflits 
sont inévitables et s'interroge sur les techniques 
de résolution des conflits, allant du consensus 
verbal à la violence grave. Poser des questions 
non provocatrices et se tourner lentement vers des 
questions entourées de tabous ou d'émotions fortes, 
s'avère être une bonne méthode.

 • Elle quantifie les actions violentes de zéro à plus de 
dix fois par an. 

 • Elle n'enquête pas sur les attitudes et les émotions 
associées aux techniques de résolution des conflits.

 • Elle peut être administrée au moyen d'une entrevue 
personnelle, d’un entretien téléphonique ou d'un 
questionnaire.

L'échelle a été critiquée pour ne pas contextualiser 
la violence dans un éventail de circonstances telles 
que les conditions de la vie familiale, l'économie 
et l'isolement. Elle contient plusieurs questions 
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concernant la négligence, la violence psychologique, 
mais aucune question sur la violence sexuelle. Chaque 
pays (ou institution de recherche) peut cependant 
ajouter de telles questions. C'est ce que nous faisons 
en Suède depuis 2000 car les différences socio-
économiques sont évidentes, même dans un État 
providence. En Suède, nous avons vu que la pauvreté 
relative est un facteur de base important dans 
l'augmentation de la violence au sein de la famille.

Bien que les auto-déclarations rétrospectives sont 
généralement plus exhaustives sur les mauvais 
traitements que les rapports administratifs, il a 
été démontré, de façon empirique, que les auto-
déclarations rétrospectives peuvent omettre des 
incidents violents qui ont été officiellement signalés. La 
raison peut en être que les individus s'abstiennent de 
réveiller des souvenirs désagréables. 

Le recours à une seule méthode pour identifier les 
cas de maltraitance infantile néglige souvent de 
nombreux cas. Le nombre maximal (le plus élevé) 
de cas de maltraitance est normalement identifié en 
utilisant une combinaison de méthodes disponibles, 
les méthodes prospectives (suivi longitudinal des cas 
individuels) semblant être les plus complètes. Les cas 
les plus graves sont cependant susceptibles d'être 
identifiés à la fois par des méthodes prospectives et 
rétrospectives.7 

La majorité des pays du monde ne disposent pas 
de données sur les cas de maltraitance d'enfants 
et n'ont pas de mécanisme officiel pour recevoir et 
répondre aux signalements de cas de maltraitance 
ou de négligence d'enfants. En 1996, le Secrétaire 
général de l'ONU a demandé la création d'une 
étude mondiale sur les enfants et la violence afin de 
s'attaquer à la violence contre les enfants dans les 
foyers et les écoles. Lorsque le rapport de l'OMS sur 
la violence contre les enfants a été publié en 2006, ce 
travail n'avait pas encore commencé.5 Toutefois, avec 
l'appui du rapport international sur la maltraitance des 
enfants, l'OMS a exigé que des études sur la violence 
contre les enfants et la maltraitance des enfants soient 
menées dans chaque pays et que des données 
sur la maltraitance des enfants soient collectées et 
communiquées par tous les pays. Cela fait partie de 
la responsabilité de chaque État de s'acquitter de ses 
obligations en vertu de la Convention internationale 
relative aux droits de l'enfant.1 

4.3 OUTILS DE SUIVI DE LA PRÉVALENCE 
DE LA MALTRAITANCE 

L'OMS Europe a récemment publié un court manuel 
pratique « Mesurer et surveiller la prévalence nationale 
de la maltraitance envers les enfants »,18 dans le but 
fondamental de soutenir la création d'un système de 
surveillance pour mesurer et surveiller la maltraitance 
des enfants dans les pays européens. Le manuel 
suggère que les enquêtes communautaires sur la 
prévalence constituent la méthode la plus appropriée 

pour mettre en place un système de surveillance de 
la maltraitance des enfants. Il propose l'utilisation de 
l'un des trois questionnaires établis sur la maltraitance : 
l'ICAST, le JVQ ou l'ACE-IQ.

ACE-IQ : Le questionnaire international sur les 
expériences négatives de l'enfance a été élaboré par 
les Centres de contrôle et de prévention de la maladie 
au Kaiser Permanente à San Diego en 1995. Le manuel 
fournit un questionnaire bref sur la maltraitance des 
enfants (une page), à l'intention des pays qui manquent 
de fonds pour entreprendre des enquêtes de plus 
grande envergure. 

ICAST : Avec l'appui de l'UNICEF, l'ISPCAN (Société 
internationale pour la prévention de la maltraitance et 
de la négligence à l’égard des enfants) a commencé 
en 2004 l'élaboration d'une enquête internationale 
par le biais de plusieurs cycles Delphi avec des 
experts de 31 pays. L'idée de base de cette procédure 
était de trouver un consensus sur des questions 
tellement générales qu'elles peuvent être utilisées 
dans pratiquement tous les pays. L'enquête a été 
modelée sur l’échelle des tactiques conflictueles 17, 
les questionnaires sur la victimisation juvénile 19 et le 
questionnaire WorldSAFE..20 La version parentale a 
été testée dans sept pays d'Asie, d'Amérique latine et 
de Russie et les sous-échelles ont montré une grande 
cohérence interne à l'exception des sous-échelles 
relatives à la négligence et aux abus sexuels.18 

ICAST-C ou ICAST-CH : Une version enfant de 
ACAST, ICAST-C et plus tard appelée ICAST-CH, a 
été développée par la suite, en utilisant la même 
méthodologie, et elle a été testée dans un certain 
nombre de pays. L'auteur du présent document a 
une expérience personnelle positive concernant 
l'utilisation de cet instrument au Bangladesh. Je pense 
que cet instrument peut également être utilisé dans 
les pays industrialisés. L'ICAST-C est désormais un 
instrument d'enquête multinational, multilingue et 
consensuel, disponible dans un certain nombre de 
langues pour la recherche internationale visant à 
estimer la victimisation des enfants. Par conséquent, 
des comparaisons internationales de la prévalence 
peuvent être effectuées afin d'établir des priorités 
nationales et internationales et d'obtenir un appui pour 
l'élaboration de programmes et de politiques visant à 
protéger les enfants.19

L'ICAST- CH est un questionnaire destiné aux enfants 
de onze à dix-huit ans qui porte sur leur expérience en 
matière de discipline et de punition à la maison. Au cas 
où les enfants auraient des difficultés à comprendre 
certaines questions, des animateurs adultes devraient 
être présents. Il devrait être administrés en groupe, 
comme dans les classes scolaires, où la confidentialité 
et l'anonymat peuvent être assurés. Un manuel 
actualisé relatif à son utilisation a été publié en 
2015. 23 Lors des enquêtes scolaires réalisées en 
Suède, nous avons exclu les enseignants et autres 
personnels scolaires des classes pendant la remise 
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des questionnaires et les élèves ont déposé leurs 
questionnaires remplis dans une boîte fermée. 

Le questionnaire ICAST-CH permet d'explorer ce 
que l'enfant a vécu au cours de l'année écoulée ; les 
mêmes questions peuvent toutefois s'appliquer aux 
événements vécus par l'enfant au cours de sa vie. Le 
questionnaire s'intéresse aux domaines suivants :

 • Facteurs liés au milieu
 • Violences familiales
 • Expériences défavorables ou angoissantes
 • Menaces, insultes, abandon
 • Harcèlement (harcèlement physique ou moral, 
cyberintimidation)

 • Négligence
 • Châtiments corporels et formes sévères de 
maltraitance

 • Harcèlement et abus sexuels 

Il aurait été fort intéressant que les onze pays de la 
Région de la Mer Baltique s'accordent et effectuent 
leur suivi à l'aide du même outil de recherche. Les 
formulaires enfants et adultes du questionnaire ICAST 
ont l'avantage d'avoir un bon niveau de validation et 
de permettre d'établir des comparaisons, des résultats 
issus d'études menées dans le monde entier étant 
déjà disponibles. Si, pour quelque raison que ce soit, 
l'un des pays n'est pas intéressé par l'administration de 
ce questionnaire, le chapitre 4 du document INSPIRE 
comporte également d'autres instruments validés.9 
Conformément aux bonnes pratiques en la matière, 
il est préférable de ne pas développer de nouvel 
instrument. 

4.4 ENQUÊTES SUCCESSIVES

Les enquêtes successives, qui consistent à poser les 
mêmes questions à différents moments dans le temps, 
sont d'un grand intérêt. En général, les attitudes et 
les comportements varient peu sur quelques années, 
c'est pourquoi des périodes d'évaluation de 5 à 7 
ans sont généralement plus adaptées à la conduite 
d'études de suivi. En Suède, des études reposant sur 
des questionnaires parents auto-administrés suivant 
le modèle de l'échelle CTS ont été effectuées en 
1980, 2000, 2006 puis 2011.16, 24 Les résultats de ces 
études conduites sur des populations de parents sont 

présentés dans le schéma ci-dessous. Ce schéma 
permet de suivre l'évolution des attitudes et des 
comportements des adultes au sujet des châtiments 
corporels infligés aux enfants.

Comme on peut l'observer, en Suède, les attitudes et 
les comportements des adultes ont considérablement 
changé au cours des quarante années entre 1960 
et 2000. La flèche rouge correspond à l'année 1979, 
année marquée en Suède par l'interdiction des 
châtiments corporels dans les foyers. D'après ce 
schéma, le changement d'attitude et de comportement 
a débuté une vingtaine d'années avant cette 
interdiction, probablement en raison d'un débat de 
longue haleine sur les châtiments corporels en Suède.

On observe une évolution semblable en Finlande. 
L'interdiction concernant les châtiments corporels 
y a été introduite en 1984 puis, en 1992, la Court 
Suprême déclarait expressément que les parents 
avaient interdiction d'infliger des châtiments corporels 
à leurs enfants et que, le cas échéant, les dispositions 
relatives aux infractions mineures pourraient être 
appliquées. En Finlande, depuis 1983, il est également 
obligatoire pour les professionnels de la protection 
de l'enfance de signaler tout soupçon de châtiment 
corporel ou toute forme de violence psychologique 
aux services sociaux ; depuis 2015, ces mêmes 
professionnels sont également tenus de signaler à la 
police tout soupçon de violence physique perpétrée 
sur un enfant. Pour les autres citoyens, il est possible 
mais non obligatoire de rapporter de type de fait.

En 2017, 95% des Finlandais savaient que la loi 
interdisait toute forme de sanction physique envers les 
enfants. Aujourd'hui, une vaste majorité de Finlandais 
désapprouve les châtiments corporels, y compris dans 
des circonstances exceptionnelles. Avant l'interdiction 
sur les châtiments corporels, 50% des Finlandais 
considéraient que les sanctions disciplinaires 
physiques étaient acceptables alors qu'en 2017 ce 
chiffre avait chuté à 13%. Le recours aux châtiments 
corporels a considérablement diminué, une tendance 
qui s'est notamment accélérée au XXIe siècle. En 
2007, environ la moitié des parents interrogés a 
déclaré avoir tiré les cheveux de leur enfant au moins 
de manière occasionnelle, alors qu'en 2017, seuls 24% 
de parents rapportaient ce type de comportement. 

Par ailleurs, aujourd'hui, en Finlande, les parents 
n'ont pratiquement jamais recours à la fessée comme 
moyen de discipline. La chute de la prévalence 
des châtiments corporels, physiques comme 
psychologiques, a depuis lors été confirmée par le 
biais de l'étude unique de victimisation infantile menée 
en Finlande. Lors de la dernière enquête effectuée, 
seuls 16% des élèves en 9e année d'école obligatoire 
(équivalent des premières années de lycée en France) 
ont rapporté s'être fait tirer les cheveux par leurs 
parents contre 34% en 2008 et 65% en 1988.38 

Tendances concernant les attitudes à l'égard 
des châtiments corporels et pratiques de châtiments corporels

Châtiments corporels Attitudes positives
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INFORMATIONS CLÉS

 • Il existe plusieurs questionnaires 
parents et adolescents présentant 
un bon niveau de validation.
 • Les échelles CTS (échelle des 
tactiques conflictuelles) et ICAST 
(International Child Abuse Screening 
Tool, outil international de dépistage 
de la maltraitance à l'égard des 
enfants) sont recommandées par 
l'OMS et utilisées dans le monde 
entier.
 • Des enquêtes répétées appliquant 
la même méthodologie sont 
nécessaires au suivi de l'évolution du 
droit des enfants et de l'interdiction 
des châtiments corporels. 
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05

La méthode utilisée pour demander aux enfants de communiquer leurs 
expériences et leurs points de vue doit être très différente de celle utilisée 
avec succès avec des adultes. Pour les jeunes enfants notamment, les 
méthodes d'enquête ou d'entretien courantes ont une applicabilité limitée, 
car elles ne sont pas adaptées au niveau de développement psychologique 
et émotionnel de l'enfant, et peuvent par conséquent fournir des informations 
limitées sur ce qu'ils ont vécu.

expériences personnelles 
des enfants

Les enfants peuvent avoir peur ou honte de faire 
part de leurs expériences pendant des entretiens ou 
même à l'occasion d'enquêtes anonymes, par loyauté 
envers l'adulte qui s'occupe d'eux ou par crainte des 
représailles. Malgré ces limites, il est essentiel de 
recueillir les expériences individuelles des enfants 
et d'obtenir leur point de vue afin de comprendre la 
nature et l'étendue du problème. Comme mentionné 
précédemment, les enquêtes menées sur des 
adolescents sous forme de questionnaires auto-
administrés permettent de fournir des informations 
actuelles et précises présentant un moindre biais de 
mémorisation. Plus particulièrement, les études portant 
sur des sujets spécifiques peuvent également fournir 
des informations sur des populations défavorisées, de 
même que des données sur la violence exercée par 
les pairs.

Un lien est fréquemment établi entre un milieu 
socio-économique défavorable et un faible taux 
de participation aux études. L'enquête américaine 
NatSCEV (USA National Survey of Children´s Exposure 
to Violence, enquête nationale américaine sur 
l'exposition des enfants à la violence) a toutefois 
révélé en 2014 que les adolescents dont les parents 
refusaient la participation à un entretien étaient 
généralement issus d'un foyer instruit, avec des 
enfants en bonne santé, des revenus élevés et 
évoluant dans un milieu (école, voisinage) peu violent, 
ou qu'ils étaient issus de familles dans lesquelles les 
enfants scolarisés étaient plus jeunes.25 

À l'inverse, lors de l'enquête nationale menée en 
Suède (sur l'expérience personnelle), parmi les familles 
qui refusaient de participer, les parents immigrés 
étaient surreprésentés. Ce type d'écarts systématiques 
observés dans le taux de réponse doivent être pris 
en compte au moment d'analyser les données et de 

discuter des résultats. Les groupes marginalisés sont 
systématiquement difficiles à consulter. Ces derniers 
comptent parmi eux des personnes relativement 
vulnérables et méfiantes à l'égard du gouvernement 
et des autorités. D'un autre côté, ces personnes 
souhaitent partager leurs opinions, or ceci exige 
habituellement que des échanges aient lieu avec des 
personnes expérimentées dans la conduite d'entretien. 

Fait intéressant, un taux de réponse faible n'accentue 
pas nécessairement le biais de l'échantillon. Certaines 
études ont démontré que le lien entre le taux de 
réponse et la taille du biais de non-réponse était 
faible.26, 27

Lors d'un entretien avec un enfant sur des questions 
de maltraitance ou de violence, il est important 
d'aborder les éléments suivants :

 • la divulgation d'informations concernant des actes 
de violences physiques ou sexuelles infligés et la ou 
les personnes avec laquelle ou lesquelles l'enfant 
partage ces informations ;

 • si l'enfant sait qu'il existe des services de soutien 
vers lesquels se tourner en cas de violence ;

 • s'il a cherché à obtenir de l'aide ou s'il a confiance 
dans les services de protection de l'enfance.

Lorsqu'une étude de suivi est menée, sous forme 
d'entretien ou par l'intermédiaire d'un questionnaire, 
il est important de s'assurer que les enfants et les 
adolescents participant disposent d'un accès immédiat 
à un service de protection si des souvenirs violents 
sont évoqués. Afin d'obtenir une telle garantie, la 
méthode la plus simple consiste habituellement à 
contacter l'infirmier(ière) de l'école ou l'assistant(e) 
social(e) du secteur.
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INFORMATIONS CLÉS

 • Enquêtes pour enfants : les 
questions doivent être formulées 
d'une manière simple et précise.
 • Enquêtes pour enfants et 
adolescents : les questions ne 
doivent pas se cantonner aux 
actes de violence vécus mais 
doivent également porter sur la 
divulgation de ces informations et 
faire prendre conscience aux enfants 
et adolescents de l'existence des 
services de protection et de soutien 
disponibles.
 • L’anonymat doit être garanti.
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06
méthodes 
d'échantillonnage  
et taille des échantillons
Dans les études de recherche, la représentativité 
est nécessaire, qu'il s'agisse du milieu socio-
démographique, du sexe, de l'âge, de la zone 
géographique ou du milieu social de la personne 
interrogée, tous ces éléments ayant une incidence sur 
l'évaluation de la santé et des facteurs de risque liés à 
la santé d'un point de vue national. 

Les trois éléments de représentativité suivants sont 
essentiels :

 • l'échantillonnage ;
 • les méthodes de recrutement des participants ;
 • les estimations et les ajustements mis en oeuvre 
pour les personnes ne participant pas à l'enquête.

La représentativité est d'autant plus importante pour 
les enquêtes s'inscrivant dans un système de suivi de 
la santé et dont l'analyse des données entre en ligne 
de compte dans la prise de décision politique. Dans la 
mesure du possible, les échantillons devraient provenir 
de registres fiables tenus par les pouvoirs locaux ou 
nationaux.28

Lors du calcul de la taille de l'échantillon, plusieurs 
facteurs sont à prendre en considération :

 • la prévalence estimée du problème ;
 • une marge d'erreur acceptable (5% habituellement) ;
 • le degré de précision ;
 • le regroupement des données ;
 • le taux de non-réponse estimé.

Il est judicieux de consulter des statisticiens et des 
épidémiologistes expérimentés pour résoudre les 
problèmes mentionnés ci-dessus. Idéalement, les 
estimations de prévalence devraient reposer sur 
les résultats d'études menées sur des populations 
semblables.

Le recrutement de sujets adultes pour la participation 
à des études régionales ou nationales s'avère de plus 
en plus difficile : dans les pays nordiques, les taux de 
réponse ont chuté pour atteindre un taux inférieur 

ou égal à 50% environ. Les méthodes de contrôle 
permettant de déceler des échantillons représentatifs 
d'individus non répondeurs sont de plus en plus 
nombreuses. Heureusement, dans le cadre d'études 
portant sur les attitudes et comportements des enfants 
et des adolescents, il est possible d'obtenir des taux 
de réponse plus élevés en menant des enquêtes en 
milieu scolaire. 

Pour les études menées auprès des enfants et 
des adolescents, l'OMS Europe18 recommande 
d'effectuer un échantillonage en deux étapes en 
sélectionnant, dans un premier temps, un sous-
groupe d'écoles par le biais de l'échantillonage d'un 
groupe de probabilité pour ensuite procéder à un 
échantillonage randomisé de classes d'école selon 
l'âge. L’échantillonnage du groupe de probabilité 
a pour objectif d'inclure différentes régions d'un 
même pays, notamment les grandes villes, les petites 
villes et les municipalités rurales, afin d'obtenir des 
échantillons représentatifs de tout le pays. Effectuer 
simplement un échantillonage randomisé risque de 
favoriser les écoles situées dans les grandes villes au 
détriment des écoles situées dans des zones moins 
peuplées. En cas de surreprésentation des zones à 
forte densité de population, il est possible d'esquisser 
un tableau global à l'aide de méthodes de pondération 
spécifiques. La pondération peut également permettre 
de redistribuer des facteurs liés au milieu afin que 
ces derniers représentent plus finement l'intégralité 
de la population dont l'échantillon est issu. En Suède, 
ces méthodes sont utilisées dans le cadre d'études 
menées en milieu scolaire depuis 1995. Étonnamment, 
pour la majorité des questions, les pourcentages 
d'alternatives de réponse ont très peu variés, avec 
ou sans pondération. D'autres facteurs liés au milieu, 
tels que l'environnement socio-économique, le statut 
d'immigré, le sexe, etc. ont eu une incidence bien plus 
conséquente sur les résultats.

Les questionnaires destinés aux enfants et aux 
adolescents doivent être clairs, faciles à lire et à 
comprendre, attrayants dans leur conception et 
être axés sur des sujets jugés intéressants. Fort 
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heureusement, la majorité des enfants et des 
adolescents considère qu'il est important de répondre 
aux questions portant sur la violence et la maltraitance.

INFORMATIONS CLÉS

 • Les taux de réponse des enquêtes 
menées au niveau national 
sur des sujets adultes sont 
malheureusement fréquemment 
faibles. L'importance des abandons 
en cours d'étude doit être 
considérée avec attention.
 • Les taux de réponse des enquêtes 
menées auprès d'adolescents en 
milieu scolaire sont généralement 
élevés.
 • Une expertise statistique/
épidémiologique est nécessaire lors 
des procédures d'échantillonage et 
d'ajustements afin de tenir compte 
des abandons en cours d'étude et 
de tout autre biais.
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7.1 NÉGLIGENCE

Dans le domaine de la recherche sur la maltraitance, 
les études scientifiques sur la négligence à l'égard 
des enfants sont sous-représentées ; les chercheurs 
soulignent une "négligence de la négligence".29Il y a 
maintes raisons à cela. Traditionnellement, il a toujours 
été plus facile d'observer et de diagnostiquer les abus 
physiques. Par ailleurs, il n'y a pas de consensus sur 
la définition ou les définitions de la négligence. La 
négligence à l'égard des enfants peut être un élément 
parmi différents types de manquements de la part 
de la personne responsable de l'enfant ou parmi des 
besoins non satisfaits du point de vue de l'enfant. 
Ces défaillances s'inscrivent habituellement dans un 
continuum de gravité, de fréquence ou de chronicité et 
leur incidence peut varier selon l'âge de l'enfant et ses 
caractéristiques propres. 

Le terme "négligence" inclut, entre autres, les éléments 
suivants :

 • La négligence des besoins fondamentaux tels que 
l'alimentation et le logement.

 • La négligence médicale, lorsque les besoins de 
l'enfant en termes d'accès aux soins médicaux ou 
dentaires, aux services de prévention de la santé ou 
à des traitements avec prescription de médicaments, 
etc. ne sont pas satisfaits.

 • La négligence émotionnelle, lorsque la personne 
responsable de l'enfant ne satisfait pas aux besoins 
affectifs de l'enfant ou à ses besoins en termes 
d'attention et d'échanges. Exposer un enfant à des 
scènes de violence entre adultes au sein du foyer 
peut aussi bien être perçue comme une forme de 
violence émotionnelle que comme une forme de 
négligence émotionnelle.

 • La négligence éducationnelle, lorsque la personne 
responsable de l'enfant ne veille pas à ce que 
l'enfant fréquente l'école régulièrement ou ne le 
soutient pas dans son parcours scolaire. 

7.2 NÉGLIGENCE PHYSIQUE ET ÉMOTIONNELLE

Une méta-analyse effectuée en 2013 a passé en 
revue des études conduites entre 1980 et 2007 sur 13 
échantillons indépendants associés à de la négligence 
physique et sur 16 échantillons indépendants associés 
à de la négligence émotionnelle, chacun des deux 
groupes comprenant près de 60 000 participants.30La 
prévalence globale estimée était de 163/1000 pour 

la négligence physique et de 184/1000 pour la 
négligence émotionnelle, sans aucune différence 
apparente selon le sexe.

Concernant la négligence physique, l'analyse a permis 
d’identifier les défaillances suivantes en matière de 
recherche : 

 • La conception de l'étude exerçait une influence 
plus marquée sur la négligence physique que sur la 
négligence émotionnelle, en termes de prévalence. 
Les études portant sur la négligence physique dans 
des pays "à faibles ressources" étaient de toute 
évidence inexistantes.

 • La prévalence pour la négligence physique était 
significativement plus élevée dans les études 
utilisant des instruments validés que dans celles 
menées à l'aide d'instruments non validés.

 • La prévalence combinée des différentes formes 
de négligence physique était plus faible lorsqu'une 
ou deux questions étaient posées que lorsque 
l'étude comprenait un minimum de trois questions. 
Une augmentation significative de la prévalence 
rapportée a été observée à mesure que la liste de 
questions posées s'allongeait.

 • La prévalence combinée était significativement 
supérieure dans les études portant sur des 
échantillons de commodité, par rapport aux études 
reposant sur des échantillons randomisés.

Concernant la négligence émotionnelle, la revue a 
permis d’identifier les défaillances suivantes en matière 
de recherche : 

 • La prévalence rapportée restait la même, que les 
études se penchent sur l'exposition à la violence 
domestique uniquement ou qu'elles portent sur 
une approche plus globale de la négligence 
émotionnelle.

 • La prévalence en termes de négligence 
émotionnelle était plus élevée dans les études 
conduites par le biais d'entretiens que dans les 
études menées par l'intermédiaire de questionnaires.

 • La prévalence en termes de négligence 
émotionnelle était significativement plus faible dans 
les études présentant un taux de réponse faible à 
modéré que dans les études affichant un taux de 
réponse élevé.

Il est possible que la négligence émotionnelle soit plus 
difficile à mesurer que la négligence physique étant 

07
sujets spécifiques
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donné que la négligence émotionnelle est un concept 
a priori plus ouvert à l'interprétation personnelle. 
Afin de contourner le problème, il convient d'utiliser 
plusieurs questions d'ordre comportemental en vue 
d'exclure un minimum de subjectivité.26 

INFORMATIONS CLÉS

 • Les différentes formes de 
négligence devraient être explorées 
lors d'enquêtes sur la maltraitance.
 • Les enfants souffrant d'une 
forme grave de négligence sont 
habituellement victimes d'abus sous 
différentes formes. 
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Les abus sexuels infantiles sont courants dans le 
monde entier. Les études portant sur les abus sexuels 
font face à des difficultés multiples. La prévalence 
globale en matière d'abus sexuels infantiles est 
estimée à 127/1000 selon les études reposant sur 
des données auto-rapportées et à 4/1000 selon les 
études reposant sur des données rapportées par un 
tiers (agences, organismes officiels). Cette différence 
majeure s'explique en partie par le fait que la plupart 
des études reposant sur des données rapportées par 
un tiers se basent sur le signalement d'abus sexuels 
infantiles au cours de l'année écoulée (prévalence sur 
une année) alors que la plupart des études reposant 
sur des données auto-rapportées portent sur de plus 
longues périodes et évaluent la prévalence au cours 
de la vie du sujet. Autre explication non négligeable de 
cette différence : il est probable que de nombreuses 
études reposant sur des données rapportées 
par un tiers (agences) manquent la plupart des 
humiliations infligées en raison d'un nombre important 
d'événements non signalés.31 

Les abus sexuelles infantiles sont plus courants chez 
les sujets féminins (180/1000) que chez les sujets 
masculins (76/1000). Pour les garçons comme pour 
les filles, les taux d'événements signalés les plus bas 
ont été observés en Asie ; les taux de signalement 
les plus élevés ont été observés en Australie pour 
les filles et en Afrique pour les garçons. Les filles 
sont probablement plus exposées aux abus sexuels 
mais, d'un autre côté, il est également probable que 
les hommes soient plus réticents à faire part d'abus 
sexuels infantiles, en particulier dans les pays où, 
traditionnellement, les hommes sont plus facilement 
perçus comme des agresseurs que comme des 
victimes. Les faibles taux d'abus sexuels infantiles 
observés en Asie, quel que soit le sexe, semblent 
conforter l'idée selon laquelle les expériences d'abus 
sont moins fréquemment révélées dans les cultures 
collectivistes, un élément à garder à l'esprit lorsque 
les études conduites dans des pays occidentaux 
impliquent de vastes populations de cultures 
minoritaires.

Comme dans d'autres études portant sur la 
maltraitance, les données issues de la recherche 
laissent à penser qu'en vue d'obtenir des résultats 
plus précis, il semble préférable d'utiliser plusieurs 
questions d'ordre comportemental et non une seule 
question portant sur un item précis. Utiliser plusieurs 
questions d'ordre comportemental dans les études 

portant sur les abus sexuels infantiles permet de limiter 
l'un des inconvénients propres aux études reposant 
sur des données autorapportées : à savoir, le risque 
d'interprétation subjective d'"abus sexuel", le sujet 
étant susceptible de recourir à sa propre perception et 
définition du concept.31

INFORMATIONS CLÉS

 • Les questions d'ordre 
comportemental relatives aux abus 
sexuels infantiles suscitent des 
réponses plus précises. 
 • Si des questions concernant la 
violence sexuelle doivent être 
inclues dans les enquêtes auprès 
des adolescents, des discussions 
préparatoires avec des chercheurs 
expérimentés dans le domaine sont 
nécessaires.

08
abus sexuel sur mineur
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La violence physique envers les enfants est un 
phénomène mondial répandu, constituant un risque 
pour les vies de millions d'enfants partout dans le 
monde. Les méta-analyses récentes portant sur les 
différences culturelles et géographiques en ce qui 
concerne la maltraitance des enfants32 indiquent des 
différences considérables concernant la prévalence 
d'abus physiques rapportés par pays, qui semblent 
refléter davantage la manière dont les études ont été 
menées plutôt que l'expérience réelle des enfants. 

On observe les taux de prévalence combinés les 
plus élevés dans les études utilisant des définitions 
globales des mauvais traitements infligés aux enfants. 
Par exemple, dans les pays scandinaves le fait de tirer 
les oreilles est considéré comme une maltraitance, 
tandis que ce même geste et même une fessée ne 
l'est pas dans la plupart des pays du monde. Les 
études portant sur toute la période de l'enfance et 
celles dont les répondants étaient des jeunes adultes 
ont également reporté des taux de prévalence élevés. 

Il est donc important de :

 • Préparer une étude de prévalence basée sur des 
études qualitatives indiquant ce que les enfants, 
les adultes, les professionnels et les organes 
gouvernementaux considèrent être une maltraitance 
envers un enfant et ce qui ne l'est pas selon eux. 
Les résultats d'une telle étude peuvent générer des 
questions supplémentaires spécifiques qui peuvent 
être ajoutées dans un questionnaire déjà bien connu 
et validé.

 • Indiquer clairement la période de la vie concernée 
par l'étude.

 • Définir clairement les groupes de personnes qui 
seront invitées à répondre au questionnaire.

 • Avoir conscience que les chiffres de prévalence 
sont généralement plus élevés dans les études qui 
utilisent des questions plus détaillées. 

9.1 PROBLÈMES DE VALIDITÉ

Dans leur analyse de 54 études de la population 
représentative de 39 pays, Hovdestad et al15 ont 
démontré la fiabilité et/ou la validité des évaluations 
sur la maltraitances de l'enfance dans seulement sept 
études. Malgré la disponibilité de listes d'expériences 
de vie largement utilisées, celles-ci sont rarement 
utilisées et les propriétés psychométriques de presque 
toutes les mesures sont incertaines. La situation est 
d'autant plus complexe qu'il existe de nombreux 
types de maltraitance de l'enfance et les éléments 
de mesure individuels sont associés à un sous-
rapportage.33 

Widom et Shephard34 ont comparé les auto-évaluations 
rétroactives de maltraitance des enfants aux procès-
verbaux et casiers judiciaires. Lorsqu'on utilise des 
sous-échelles de violence graves/très graves, les 
sujets physiquement maltraités selon les rapports 
officiels signalent des taux de maltraitance bien plus 
élevés que ceux qui n'étaient pas enregistrés dans les 
rapports officiels. Cependant, un groupe important de 
sujets victimes d'abus physiques a été sous-évalué - 
près de 40 pourcent. On ne sait pas si ces personnes 
ont décidé de ne pas porter plainte parce qu'elles 
éprouvaient de l'embarras, pour protéger des parents, 
parce qu'elles estimaient avoir mérité ce mauvais 
traitement, pour une volonté consciente d'oublier 
le passé, ou par manque de confiance à l'égard de 
l'enquêteur. 

Certains répondants étaient probablement trop jeunes 
à l'époque de la maltraitance pour s'en souvenir de 
façon correcte et il est important de comprendre que 
ce que nous nous rappelons de notre petite enfance 
peut dépendre énormément de faits que nous avons 
entendus plus tard dans notre enfance, construits par 
un parent, ou les deux. D'autre part, lorsqu'on utilise 
une sous-échelle de violence mineure on observe 
un taux très élevé de faux positifs. Par conséquent, la 
méthode d'évaluation a une influence directe sur les 
réponses données.34

09
différences culturelles  
et géographiques entre 
les pays
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INFORMATIONS CLÉS

 • La maltraitance des enfants, 
notamment si elle est grave, revêt 
souvent des formes multiples, par 
conséquent des questions multiples 
et spécifiques sont nécessaires pour 
renforcer la validité. 
 • Les questions portant sur un seul 
point donnent habituellement des 
chiffres plus faibles.
 • Les questions portant sur une 
exposition mineure à la violence 
peuvent se solder par la production 
d’un trop grand nombre de rapports.

9.2 ENQUÊTES BASÉES SUR LE WEB

Certains soutiennent que les participants à la 
recherche pourraient préférer dévoiler leurs 
expériences de victimisation devant un ordinateur 
plutôt que lors d'une discussion avec un enquêteur. 
L'utilité des enquêtes en ligne sur la maltraitance 
des enfants est cependant incertaine. Ces 
enquêtes présentent des risques potentiels de biais 
d'échantillonnage, et, à ce jour, rien n'indique qu'elles 
fournissent des estimations plus précises sur les 
caractéristiques de la population.35 
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10
considérations éthiques
La surveillance répond au devoir éthique de l'État de 
prendre soin de la santé de la population, ainsi qu'au 
devoir de protéger les enfants et de promouvoir leur 
santé et leur bien-être. Selon l'OMS9 cela doit être 
effectué strictement et conformément aux lignes 
directrices de l'OMS en matière d'éthique numéros 8 
et 9 :

 • Ligne directrice n. 8 de l'OMS : Les responsables de 
la surveillance doivent identifier, évaluer, minimiser et 
divulguer les risques de préjudice avant d'effectuer 
la surveillance. • En outre, la surveillance doit être 
faite de manière continue et en cas d'identification 
d'un préjudice, des mesures appropriées doivent 
être prises pour l'atténuer.

 • Ligne directrice n. 9 de l'OMS : La surveillance 
des personnes ou des groupes particulièrement 
prédisposés aux maladies, aux préjudices ou 
à l'injustice est essentielle et exige un examen 
minutieux afin d'éviter l'imposition de charges 
additionnelles inutiles.

Pour s'assurer que les recherches sont réalisées de 
manière éthique, toutes les recherches impliquant des 
personnes doivent obtenir l'approbation préalable d'un 
comité d'éthique qui devra effectuer une évaluation 
éthique approfondie des protocoles de recherche. 

Les conseils de l'UNICEF sur la Recherche éthique 
impliquant des enfants fournissent des directives 
éthiques globales. Les recherches sur la violence 
contre les enfants doivent, pour être conformes à 
l'éthique, avoir une valeur sociale et scientifique, 
ou avoir comme perspective de générer les 
connaissances et les moyens nécessaires à la 
protection et la promotion de la santé des enfants. 

Souvent les enfant ne disposent pas des moyens 
sociaux leur permettant de faire valoir leurs propres 
intérêts dans des contextes sociaux formés 
hiérarchiquement. En ce qui concerne les parents, les 
médecins et les chercheurs, on se retrouve avec une 
énorme asymétrie de pouvoirs et de connaissances. 
La participation d'enfants à des recherches dans le 
cadre desquelles ils fournissent des informations 
susceptibles de comporter des risques pour eux-
mêmes ou autrui, exige de considérer de manière 
précise si ces enfants sont capables de comprendre 
la notion de consentement éclairé.36 Les recherches 
réalisées avec des enfants dans les pays industrialisés 
doivent normalement être approuvées par un comité 

d'éthique de la recherche. Les enfants doivent pouvoir 
être conseillés sur les personnes à contacter en cas de 
contrariété, de souvenirs traumatiques ou pour toute 
autre inquiétude. 

Quel que soit l'endroit où un instrument est utilisé, 
les enquêteurs doivent élaborer soigneusement leur 
protocole quant au recrutement, à la participation, 
au consentement, ainsi qu'à l'encouragement et à la 
fourniture d'une protection aux enfants dans le cadre 
des systèmes juridiques, sociaux et médicaux dans 
lesquels l'étude est réalisée. 

La majorité des chercheurs et des décideurs politiques 
estiment que les avantages l'emportent sur les 
problèmes de recueil des données sur la maltraitance 
des enfants. Il faut connaître les capacités cognitives 
des enfants, les biais de rappel potentiels et, dans le 
cas de la maltraitance, les besoins spécifiques des 
enfants. Les répondants adolescents ont démontré 
un niveau de maturité suffisant pour compléter des 
questionnaires même longs et très peu de réactions 
indésirables ont été signalées. Il est évident que 
certains enfants peuvent considérer comme une 
activité stressante le fait de remplir des questionnaires 
sur la violence (mais les conclusions ne sont pas 
compatibles), d'autres peuvent même tirer avantage 
de ces enquêtes si elles sont suivies de la possibilité 
d'obtenir des conseils ou une thérapies. Plusieurs 
techniques sont également disponibles pour améliorer 
le confort et la protection de la vie privée des 
répondants enfants et adolescents. Il est important 
d'expliquer la nature de l'enquête avec soin et de 
donner des informations sur la confidentialité et le droit 
de chacun de se retirer de cette enquête.36
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MESSAGES CLÉS
Tout le monde s'accorde à reconnaître que les 
recherches sur la violence contre les enfants bien 
planifiées et éthiquement saines sont bénéfiques pour 
le bien-être des enfants, mais les chercheurs doivent :

 • S'assurer que les enfants participent 
de façon volontaire et qu'ils sont 
pleinement informés de leur 
participation.
 • Minimiser les risques de blessure.
 • S'assurer que l'ensemble du 
personnel de recherche comprend 
l'importance  
de la confidentialité.
 • Archiver les données recueillies  
en lieu sûr.
 • S'assurer que toutes les analyses 
ou diffusions écrites garantissent la 
confidentialité des participants.

10..1 CONCLUSION

La plupart des chercheurs s'accordent à penser 
que les données sur la maltraitance peuvent être 
recueillies auprès des enfants, des adolescents et des 
parents selon des méthodes précises, solides, légales 
et éthiques.37 Cependant, les recherches portant sur la 
maltraitance des enfants ont un historique assez bref 
et suivent une approche basée sur la preuve depuis 
les années 1970, et des études épidémiologiques sur 
les expériences de vie des enfants depuis les années 
1990. Depuis lors, on dispose d'un grand nombre 
d'instruments bien validés sur le comportement 
des enfants, et après le rapport de l'OMS sur la 
maltraitance des enfants de 2006, l'ISPCAN a élaboré 
des outils d'étude épidémiologique destinés aux 
parents et aux enfants, avec le soutien de l'UNICEF, 
qui peuvent être utilisés partout dans le monde. En 
outre, en 2016, l'OMS Europe a publié un manuel 
d'évaluation et de suivi de la prévalence nationale de 
la maltraitance des enfants.
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Enfances sans violence

Le programme relatif à l'enfance non-violente vise à promouvoir la mise en œuvre 
intégrale de l'interdiction légale des châtiments corporels dans la région de la mer 
Baltique grâce à une planification et à une action multi-partites et collaboratives. 
Le programme est géré par le Conseil des États de la mer Baltique et financé 
conjointement par la Commission européenne.  
www.childrenatrisk.eu/nonviolence

Conseil des États de la mer Baltique 

Créé en 1992, le Conseil des États de la mer Baltique (CEMB) est un forum politique 
de coopération et de dialogue intergouvernemental régional. Les États membres 
du CEMB sont le Danemark, l'Estonie, la Finlande, l'Allemagne, l'Islande, la Lettonie, 
la Lituanie, la Norvège, la Pologne, la Russie, la Suède ainsi que la Commission 
européenne. Le CEMB fonctionne à travers ses réseaux et ses groupes d’experts. 
En 1998, le CEMB a entamé ses travaux pour mettre en œuvre la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l'enfant. Le groupe d'experts du CEMB sur 
les enfants en danger collabore avec des parties prenantes aux niveaux national, 
régional et international pour mettre fin aux abus, à l'exploitation, au trafic et à 
toutes les formes de violence à l'égard des enfants. www.cbss.org

Une initiative et un partenariat régionaux

Le programme relatif à l’enfance non-violente fonctionne en partenariat avec 
les ministères estonien, finlandais, letton et suédois et avec le médiateur 
pour les droits de l’enfant en Pologne. Des représentants de ministères, de 
parlements nationaux, de bureaux de médiation pour les enfants, d'universités 
et d'organisations, ainsi que des enfants de la plupart des pays de la région de 
la mer Baltique ont par ailleurs participé à des réunions d'experts et contribué au 
programme et aux rapports d'orientation. Des experts d'autres pays et d'autres 
institutions en Europe ont également participé. 

Initiative mondiale pour mettre fin aux châtiments corporels à l'encontre des 
enfants

L’Initiative mondiale visant à mettre un terme à tous les châtiments corporels infligés 
aux enfants collabore avec les acteurs gouvernementaux et non-gouvernementaux 
en faveur de l’interdiction universelle et de l’élimination des châtiments corporels 
infligés aux enfants. C'est un partenaire international du programme Enfance sans 
violence. www.endcorporalpunishment.org



Ce projet est co-financé par l'Union européenne dans le cadre du Programme 
Droits, Égalité et Citoyenneté (2014-2020). Les opinions exprimées dans cette 
publication n'engagent que leurs auteurs ; la Commission n'est pas responsable 
de l'usage qui pourrait être fait des informations qui y sont contenues.

<Pour plus d'informations sur le programme relatif à l'enfance non-violente, y compris ses rapports 
d'orientation et la campagne, consultez la page www.childrenatrisk.eu/nonviolence 

Rapports d'orientation

Le programme "Enfance sans violence" est dirigé par le  
 Conseil des États de la mer Baltique, en partenariat avec : 

Ministère des Affaires sociales, Estonie 
Ministère des Affaires Sociales et de Santé, Finlande

Ministère du bien-être social, Lettonie
Médiateur des droits de l'enfant, Pologne

Ministère de la Santé et des Affaires Sociales, Suède 
Initiative mondiale pour mettre fin aux châtiments corporels des enfants

Un Guide étape par étape sur la mise en œuvre de la Convention relative aux droits 
de l'enfant afin de mettre fin aux châtiments corporels

Garantir une enfance sans violence –  
Guide sur l'exécution de l'interdiction des châtiments corporels en milieu domestique

La parentalité pour des enfances non-violentes  -  
la parentalité positive pour mettre fin aux châtiments corporels

Construire des sociétés de soutien pour des enfances non-violentes  -  
Campagnes de sensibilisation pour mettre fin aux châtiments corporels 

Les prestataires de services en tant que défenseurs de l'enfance non-violente  - 
Fourniture de services aux enfants et aux parents pour mettre fin aux châtiments 
corporels 

Suivi des progrès en matière d'enfance non-violente  - Mesure des changements 
d'attitude et de comportement pour mettre fin aux châtiments corporels
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